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Ministère du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité et de la Ville

Ministère de la santé et des sports

Direction départementale

des affaires sanitaires et sociales

des Yvelines
Versailles, le 01 septembre 2009
	Pôle santé

Mme Annick GELLIOT, directrice adjointe

Cellule veille sanitaire et plans de secours

Mme Sylvie CARDINAL, chef de service


	Le Directeur Départemental

des Affaires Sanitaires et Sociales

à

	Marie-Laurence BACON – 01 30 97 73 28

Florence DEBIAIS – 01 30 97 68 33

Secrétariat 

01.30.97.74.24

Télécopie : 01.30.97.74.14.

Mail : dd78-veille-sanitaire@sante.gouv.fr
	Mesdames et Messieurs les médecins libéraux, les infirmiers diplômés d’Etat, les kinésithérapeutes, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les pharmaciens


Objet : 
Modification des horaires de distributions de masques dans les différents sites.
Afin d’assurer dans les meilleures conditions possibles la prise en charge des patients grippés, les professionnels de santé du département des Yvelines pourront s’approvisionner en masques FFP2 et chirurgicaux dans l’un des quatre sites implantés sur les communes suivantes. Les horaires des sites sont modifiés à compter du 01 septembre 2009 de la façon suivante :
Mantes la Jolie
Gymnase Cherencey 
56 rue des Garennes

·  mardi de 9h à 13h

·  jeudi de 18h30  à 20 h

       Versailles
Maison des associations
allée des Matelots 
route de saint Cyr 
·  mardi de 9h à 13h

·  jeudi de 18h30  à 21 h

       Rambouillet
Commissariat de l’Armée de Terre
11, rue de Groussay
Suivre les panneaux « Croix Rouge »
La carte professionnelle est demandée à l’entrée du site
·  mardi de 9h à 13h

·  jeudi de 18h30  à 21 h

       St Germain en Laye    Gymnase des coteaux du Bel-Air -COSEC salle B
16 Boulevard de la Paix
·  mardi de 9h à 13h

·  jeudi de 18h30  à 21 h

Il sera remis à chaque professionnel de santé, sur présentation de sa carte professionnelle et d’une ordonnance ou document attestant l’adresse du cabinet médical :

· 1 boîte de 50 masques FFP2

· 2 sachets de 50 masques chirurgicaux 

Les médecins non thésés remplaçants devront se munir de leur licence de remplacement.

Les professionnels de santé peuvent se rendre dans l’un des quatre sites de leur choix.

Le retrait des masques peut être fait par une tierce personne munie des pièces justificatives mentionnées ci-dessus et d’une procuration. 
	  
	P/Le Directeur Départemental

des Affaires Sanitaires et Sociales

La Directrice Adjointe



Annick GELLIOT
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